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JUIN NOUS ARRIVE EN BEAUTÉ! 
 

En effet, c'est en juin que plusieurs projets sont menés à terme ou encore mis en branle pour la 

période estivale. Ainsi, celui des semences, la planification des vacances, les inscriptions aux camps 

de jour, la pratique des sports préférés et les vacances en famille. C'est une bonne période autant 

pour la plante de nos fleurs préférées que de s'adonner à l'aménagement de nos terrasses. À vrai 

dire, nous avons tous de grands projets : sortir pour admirer les beaux paysages et les arbres en 

fleurs de couleurs variées. C'est le mois qui nous revigore! 
 

Bienvenue les beaux jours! Juin est de retour avec tout son charme signifiant pour certains la 

lecture, pour d'autres, l'évasion au lac où seront pratiqués, avec grand bonheur, les sports 

aquatiques, ou encore les promenades dans les bois, écoutant les chants variés des oiseaux qui y sont 

présents. Comme il est agréable ce mois de juin!  
 

Le dimanche 18 juin, nous fêterons nos papas et nos grands-papas, ces 

merveilleux hommes que nous aimons tant! Nous profitons de l'occasion pour leur 

souhaiter une très heureuse ¨ FÊTE DES PÈRES ¨! Que cette journée soit 

spéciale pour eux tout en leur apportant de grands bonheurs. Faites-vous plaisir 

les papas! 
 

 

JE TE DIS MERCI PAPA! 
 

Merci pour ton amour sans condition, pour tout le temps passé avec moi, 

pour tes précieux conseils et d'être là pour moi! 
 

BONNE SAINT-JEAN-BAPTISTE À TOUS! 

 

 
Nicole Bouchard, pour le comité du journal   



Municipalité de Yamaska 
 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 
 

Téléphone :   450 789-2489 

Télécopieur :   450 789-2970  

Courriel :   yamaska@pierredesaurel.com 

Site web :   www.yamaska.ca 

Facebook :    Municipalité de Yamaska 
 

Heures d’ouverture : 
 

Lundi au jeudi :   8h à 12h et 12h30 à 16h30 

Vendredi    8h à 12h 

 
 

Les membres du Conseil municipal  
 

Maire : 

Louis R. Joyal    450 789-2912  

genlouis@distributel.net 
 

Conseillères et conseillers : 
 

Danielle Proulx    450 808-3437 

danielle_proulx_19@hotmail.com 
 

Yvan Robidoux    450 517-0025 

yvanrobidoux@outlook.com 
 

Diane De Tonnancourt   450 789-2897 

dianedetonnancourt2@hotmail.com 
 

Léo-Paul Desmarais   450 789-2175 

dianebibeau202@hotmail.com 
 

Jean-Pierre Bussières   450 789-5757 

jpbussieres299@gmail.com  
 

Alain Crevier    450 789-3427 

acrevier@bell.net  
 

Direction générale : 
 

Karine Lussier    450 789-2489 

yamaska@pierredesaurel.com 
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Numéros de téléphones 
 

Coordonnateurs des mesures 
d’urgence : 
 

Louis R. Joyal    

450 789-2912 
 

Urgence – Police – Incendie – 

Ambulance : 

9-1-1 
 

Sûreté du Québec  

appel de service : 

310-4141 ou *4141 (cellulaire) 
 

Permis de construction, 

rénovation (sur rendez-vous) 

450 789-2489 
 

Salle Léo-Théroux  

450 789-2007 
 

Bibliothèque municipale 

450 789-2007 
 

Centre communautaire  

450 789-5353 
 

Presbytère  

450 789-2115 
 

S.P.A.D 

Sans frais 1 855 472-5700 
 

Caisse Desjardins  

Pierre-De Saurel 

450 746-7000 
 

École intégrée de Yamaska 

450 746-3513 
 

Bureau de poste 

450 789-2317 
 

MRC de Pierre-De Saurel 

450 743-2703 
 

CLSC du Havre 

450 746-4545 
 

 

Date de tombée  

pour la prochaine édition :

 21 juin 2017 

Prochaine parution : 

 30 juin 2017 
 

mailto:yamaska@pierredesaurel.com
http://www.yamaska.ca/
mailto:genlouis@distributel.net
mailto:danielle_proulx_19@hotmail.com
mailto:yvanrobidoux@outlook.com
mailto:Dianedetonnancourt2@hotmail.com
mailto:dianebibeau202@hotmail.com
mailto:jpbussieres299@gmail.com
mailto:acrevier@qc.aira.com
mailto:yamaska@pierredesaurel.com
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SAVIEZ-VOUS que lorsque vous composez le 9-1-1, la centrale d`urgence qui 

répond à votre appel est située dans la région de Chaudière-Appalaches à 
Saint-Georges de Beauce plus précisément. 
 

Quand le répartiteur et/ou (trice) prend les informations sur la nature de 
votre appel, pendant ce temps un autre répartiteur (trice) avise le service d`urgence pour lequel vous faites 
appel et nous transmet l`information. 
 

Le service d`incendie est composé de 28 pompiers à temps partiel, soit un directeur qui lui est à temps plein, 
un directeur adjoint, un capitaine, trois lieutenants et 23 pompiers. Pour les identifier, le directeur porte un 
casque blanc; l’adjoint, le capitaine ainsi que les lieutenants, un casque rouge et habit jaune, les pompiers 
portent un casque jaune et habit noir. 
 

Tous les pompiers sont formés selon les exigences du Ministère de la Sécurité publique telles que : formation 
incendie, désincarcération, r.c.r. premiers soins. 
 

Le service répond entre 100 et 120 appels par année. 
 

La provenance des pompiers se répartit comme suit : soit 13 de Pierreville, 11 de Saint-François-du-lac, 2 de 
Yamaska, 1 de Saint-Pie-de-Guire et 2 d’Odanak. 
 

Les camions sont : 1 auto-pompe, 2 auto-pompes citernes, 1 poste de commandement. 
 

Richard Desmarais, directeur 
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Mot du maire 
 

Lors de réunion du conseil du 

1
er
 mai dernier, notre directrice 

générale Madame Karine 

Lussier nous annonçait sa 

démission. Elle était directrice 

générale de la municipalité 

depuis avril 2014. Malgré le fait qu’elle 

n’avait aucune expérience en administration 

municipale à son arrivée en poste,  elle a 

accompli un travail gigantesque en mettant à 

jour plusieurs dossiers qui dataient d’aussi 

loin que 2005, en plus du travail 

courant comme la rénovation cadastrale, par 

exemple. Elle nous quittera donc, le 21 juillet 

2017. 

  

Karine est une personne très rigoureuse, 

généreuse de son temps, efficace et très 

responsable. C’est une grande perte d’autant 

plus grave pour la municipalité que son départ 

n'est pas causé par une promotion, mais 

plutôt, par le mauvais comportement de deux 

conseillers à son égard. À plusieurs reprises 

Karine a été blâmée, non respectée et son 

travail mis en doute.  

  

La réussite de n’importe quelle organisation 

dépend de son personnel. Le respect et la 

confiance entre les autorités et le personnel 

sont essentiels.  

  

Je tiens à lui témoigner mes plus grands 

remerciements pour le travail accompli au 

cours des trois dernières années et lui 

souhaiter bon succès et bonne chance dans la 

poursuite de sa carrière dans le monde 

municipal. 
 

Louis R. Joyal  

Maire 

 

 

 

La Chronique en Urbanisme 
 
 

Bonjour chers(es) citoyens(nes), 
 

J’aimerais vous informer sur deux sujets qui 
pourront vous aider dans vos démarches auprès de 
la municipalité : 
 

Premièrement, vous savez que lorsque vous 
voulez faire brûler des branches ou d’autres 
matériaux (feux à ciel ouvert), il vous faut détenir 
un permis de brûlage émis par la municipalité. Ce 

permis est gratuit et il sert à prévenir notre service 
incendie qu’il y aura de la fumée et des flammes 
dans un secteur. Ceci évite que les pompiers se 
déplacent sans raison et que vous receviez un 
compte pour les frais d’intervention. Il est à noter 
que pour que la municipalité délivre un permis de 
brûlage, les conditions climatiques comme le taux 
d’inflammabilité (source : site de la SOPFEU) ainsi 
que les vents doivent être 
favorables. 
 

Si vous voulez faire des feux de joie 
extérieurs sans permis, vous devez 
avoir un poêle conforme avec un 
pare-étincelles. Il existe plusieurs 

modèles de poêle extérieur comme 
démontré sur l’image jointe. 
 

Selon le règlement RM-460-2013, tout 
contrevenant à ce règlement peut recevoir une 
amende. 
 

Une tournée d’inspection aura lieu 
pendant le mois de juin pour les 
abris d’hiver « Tempo ». Le 
règlement RY-79-2015 article 5,7 
mentionne que la date limite pour le 
démantèlement est le 15 mai.  

 

De plus, j’aimerais vous informer que pour les 
demandes de permis (rénovation, construction, 
etc.), nous vous demandons de prendre rendez-
vous si possible, au moins une semaine avant le 
début de vos travaux. Les jours où je serai 

disponible pour émettre les permis et répondre à 
vos questions sont les lundis et jeudis pour la 

période estivale. 
 

En espérant que cela vous aidera dans vos projets! 
 
Denis Larouche, inspecteur municipal 
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Échéance 

 

2e versement de taxes municipales 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj66ce5keTMAhXmxYMKHWkACdgQjRwIBw&url=http://www.saintfelixdekingsey.ca/articles/abri-d-hiver-pour-automobile-tempo&psig=AFQjCNHQjAWChUk5Wp2mtPgJxopbApFDtw&ust=1463678452135932


Important 
 

Veuillez prendre note que le bureau 

municipal fermera le 22 juin à midi et le 

23 juin pour la Saint-Jean-Baptiste 

ainsi que le 29 juin à midi et le 30 juin 

sera fermé en raison de la Fête du 

Canada! 

 

Projet de réfection des infrastructures 

des rues Salvas et Saint-Michel 
 

La municipalité procèdera au remplacement 
du réseau d’aqueduc sur la rue Salvas entre la 
rue Saint-Michel et la route 132 ainsi que la 
réfection de conduites d’eau et d’égout sur la 
rue Saint-Michel entre les rues Salvas et J.-B.-
Saint-Germain. L’appel d’offres devrait avoir 
lieu à compter du 21 juin prochain et les 
travaux devraient se réaliser à l’automne. 
L’étude pour la phase II, soit la réfection des 
infrastructures des rues Guillemette, Léveillé, 
Lauzière et Salvas débutera à l’hiver prochain 
et les travaux devraient se réaliser en 2018. 
 

Louis R. Joyal  
Maire 
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Échéance 
 

2e versement de taxes municipales 
20 juin 2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOGEMENT À LOUER 
O.M.H. Yamaska  

Résidence St-Michel 
Logement 3 ½  

Pour personnes autonomes  

de 50 ans et plus 

Pour info, Alain Letendre : 450 789-2941 

 

Feux à ciel ouvert 
 

Il est strictement interdit de faire  
des feux à ciel ouvert sur  

le territoire de la municipalité  
sous peine d’amendes 

selon le règlement RM-460-2008. 
 

Les Jardins du Paysan vous offre un vaste choix de légumes ! 
 

 Tomates; 

 Concombres; 

 Cerises de terre;  

 Et bien plus! 

Plus de détails à venir sur www.lesjardinsdupaysan.com 

et sur notre page Facebook www.facebook.com/lesjardinsdupaysan 

91, rang du Petit-Chenal tél. : 450 789-2689 
 

http://www.lesjardinsdupaysan.com/
http://www.facebook.com/lesjardinsdupaysan


 
 
 
 

 

VOTRE bar laitier  
au 82, rue Principale à YAMASKA 
Samantha et Shany vous y attendent! 

 

 
 
 
 

En espérant que les terrains des aires 
d'embarquement de la Pointe-du-Nord-Est à 
Yamaska et de l'Île-d’Embarras à Sainte-Anne-
de-Sorel aient eu le temps de s'assécher, la 
saison de Vélo sur l'Eau devrait démarrer plus 
tôt cette année, soit le 3 juin prochain. 
L'horaire demeure le même que celui de l'an 
dernier, soit à partir de 9h du côté de Sainte-
Anne-de-Sorel et de 9h30, du côté de 
Yamaska en alternance à toutes les heures de 
chaque côté jusqu'à 12h30. Comme l'an 
passé, une dernière traversée se fera de 
Sainte-Anne-de-Sorel vers Yamaska à 15h30 
et de Yamaska vers Sainte-Anne à 16h. Les 
tarifs demeurent les mêmes (reproduire le 
tableau des tarifs sur le site de 
velosurleau.ca). 
 
Exceptionnellement, le ponton ne sera pas en 
opération les 15 et 16 juillet afin de 
permettre des randonnées à proximité des 
Grands Voiliers qui seront en visite dans la 
région dans le cadre des festivités de Rendez-
Vous 2017 (à confirmer). 
 
Afin de connaître tous les détails des 
opérations du ponton de Vélo sur l'Eau, nous 
vous invitons à consulter le site web de 
velosurleau.ca. En attendant, nous vous 
souhaitons une bonne saison de vélo 2017. 
 
Diane De Tonnancourt, 
Présidente de la Corporation du lien cyclable 
Ste-Anne-de-Sorel/Yamaska 
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Venez chercher vos asperges fraîches  
chaque jour directement à la ferme. 

Faites vos réserves avant la fin de la saison. 
Disponible jusqu’à la fin juin! 
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Organismes (suite) 

            Comité des loisirs 

 

 

 

 

 

 

Dîner et activités 

Débutez les évènements de l’été par la fête 

des voisins, moment pour se rassembler, 

échanger et fêter entre voisins et familles. 
 

Samedi 10 juin 2017 de 11 h 00 à 15 h 00 

à la salle Léo-Théroux (45, rue Cardin) 
L’activité aura lieu beau temps, mauvais temps! 

 

Gratuit pour toute la population de Yamaska, 

petits et grands.  

Invitez vos voisins à être des nôtres. 

 

- Diner hot-dog; (11 h 30 à 13 h 30)  

- Mascotte sur place; 

- Jeux d’agilité; 

- Jeux géants; 

- Collation barbe à papa; 
 (1 par personne). 

 
 

Afin d’avoir les quantités suffisantes pour 

le dîner, vous devez simplement donner 

votre nom à Vickie Larouche  

au 450 881-3101 ou au 

vlarouche@pierredesaurel.com 

 

 

 

 

 

 

Atelier « Je suis capable »  

parents-enfants 
Samedi 17 juin 2017 de 9 h 30 à 12 h 00  

au centre communautaire  

(137, rue Principale) 

Pour les jeunes de Yamaska et leurs parents  

Gratuit ! 

Atelier de cuisine parent/enfant.  

En équipe et avec l'aide de son parent, les 

jeunes s'initieront à la cuisine.  

Ils suivront les étapes d'une recette  

pour concocter de succulents mets.  

Le tout dans une ambiance, où le plaisir et 

l'entraide règnent! 
 

Place limitée!   

Maximum de 16 enfants + son parent 

Inscription obligatoire  

avant lundi 12 juin 2017 

 

Pour INFORMATIONS ET 

INSCRIPTIONS, veuillez communiquer 

avec Vickie Larouche : 450 881-3101 ou 

au vlarouche@pierredesaurel.com 

 
CAMP DE JOUR 2017 

À la salle Léo-Théroux au 45, rue Cardin 

 

DÉBUT DU CAMP DE JOUR 

Lundi 26 juin 2017 

FIN DU CAMP DE JOUR 

Vendredi 11 août 2017 

SERVICE DE GARDE  

 (7 $ par jour ou 25 $ par semaine) 

Lundi au vendredi de 7 h 00 à 9 h 00  

et de 17 h 00 à 17 h 30 
 

À noter qu’il n’y aura aucun arrêt durant les 

2 semaines de la construction. 
 

BON ÉTÉ À TOUS ! 
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Organismes (suite) 

       Bibliothèque 
 

ROMANS ADULTES : 

 

L’année sans été – Tome 2 – La hauteur des 

terres, de Julie Lemieux 

 

Obsession, de Nora Roberts 

 

Les égarés, de Lori Lansens 

 

ÉCONOMIE :  

 

De quoi total est-elle la somme, d’Alain 

Deneault 

 

BIENVENUE ET BONNE LECTURE ! 

 

Jocelyne Lapierre, 

Bénévole 
 

Les heures d'ouverture sont: mardi de 
14h00 à 16h00 et de 19h00 à 20h00. 

N'oubliez pas de remplir un coupon pour le 
tirage  

d'un bon d'achat de $25.00 de Renaud Bray. 
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AVIS À TOUS LES PROPRIÉTAIRES D'ANIMAUX 
DE COMPAGNIE... 

 

Selon le règlement RY-27-
2007-01, chaque 
propriétaire de chien est 
tenu de se procurer une 

médaille pour son animal auprès de la SPAD. 
Vous pouvez les rejoindre au numéro suivant: 
1 855 472-5700 (maximum de 2 chiens 
acceptés par adresse civique). Voici un extrait 
du règlement que vous retrouvez sur le site 
Web de la municipalité. 
 
ARTICLE 10 
 
Nul ne peut garder un chien vivant 
habituellement à l’intérieur des limites de la 
municipalité, à moins d’avoir obtenu au 
préalable une licence conformément aux 
dispositions du présent règlement. 
 
ARTICLE 20 
 
Le chien doit porter cette licence en tout 
temps. 

 
ARTICLE 23 
 
Un chien qui ne porte pas la licence prévue au 
présent règlement peut être capturé  
par le contrôleur. 

 

 

LA PROPRETÉ À 

YAMASKA, 
L’AFFAIRE DE TOUS! 

 

PÉTANQUE ! 

N’oubliez pas, nous invitons à nouveau 
tous les joueurs de pétanque à venir 
pratiquer leur activité au parc J.-B. St-
Germain. Tous les mercredis soirs de 
l'été à 18h30, les joueurs, avec ou sans 
expérience, pourront s'y adonner en 
toute camaraderie en formant les équipes 
sur place.  

Pour info: Léo-Paul au 450 789-2175 



 

 
 
 
 
 

Lundi 5 juin au 24 juillet 2017 de 19h00 à 20h00  
Où : À la salle communautaire de Saint-Robert (1 rue, Aggée-Pelletier)  

SAUF le 5 juin et le 3 juillet au centre multifonctionnel (363, rue Principale) 

Coût de 45 $ pour les 8 cours ou 7 $ du cours. 
INSCRIPTION OBLIGATOIRE AVANT JEUDI 1er juin 2017 À MÉLANIE PARENTEAU LORS 

DES COURS DE ZUMBA OU À VICKIE LAROUCHE AU 450 782-2844 
Professeure : Mélanie Parenteau, instructrice certifiée 
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Le Grand Festin en blanc...  
 

Le 12 août prochain, vous êtes cordialement invités à la troisième édition du Grand Festin 

en Blanc. C'est un événement qui se veut rassembleur dans un décor invitant au magnifique 

parc  J.-B. St-Germain. Cette année, nous avons réservé les services du traiteur Méchoui 

Nord-Sud qui offrira un repas comprenant un choix d'entrée, trois choix de salades, trois 

sortes de viandes (porc, bœuf et ou poulet) et un dessert, etc.  Vous aurez aussi la possibilité 

d'apporter votre pique-nique et vos boissons, si tel est votre désir. 

 

Le chansonnier Érik Duchesneau nous assurera une musique d'ambiance durant le repas et 

la soirée. Vous pouvez entendre et voir un aperçu de ce qu'il pourra nous offrir sur son site 

web erikduchesneau.com.  Si la température le permet, ce bel événement se terminera par un 

grand feu de joie sur le bord de la rivière aux sons d'une dernière portion musicale de la 

part du chansonnier. Nous vous rappelons que vous devez vous vêtir de blanc afin de 

respecter le thème de la fête. Nous vous promettons une ambiance de rêve dans un cadre 

idéal pour l'occasion. Voici en détail les tarifs et l'horaire de cette belle soirée... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour information, pour l’achat de billets et/ou pour réservation de groupe, veuillez 
communiquer avec Diane De Tonnancourt, au 450 789-2897, avec Danielle Proulx au 

450 808-3437 ou au Vickie Larouche, au 450 881-3101 
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Coût incluant le billet d’entrée  

et le méchoui 

Le coût est de 30 $ par adulte 

15 $ par enfant de 12 ans et moins 

 

Coût du billet d’entrée 

Le coût est de 10 $ par adulte 

5 $ par enfant de 12 ans et - 

 

18 h 00 : Arrivée des convives 

19 h 00 : Début du Grand Festin en blanc 

22 h 00 : Feu de joie au bord de la rivière 

 

http://erikduchesneau.com/


Organismes (suite) 

       Afeas 

 
Assemblée générale annuelle 

 

Le mercredi, 17 mai 2017, s’est tenue 

l’assemblée générale annuelle des 

membres de l’Afeas Yamaska. 

Nous vous présentons la liste des membres du conseil 

d’administration : 

 

 Mme Lucille Brouillard, administratrice; 

 Mme Diane Cournoyer, administratrice; 

 Mme Monique Proulx, trésorière; 

 Mme Cécile Veillette, secrétaire et vice-

présidente; 

 Mme Diane Bibeau, présidente. 

 

Sincère merci 

Une chaleureuse bienvenue est souhaitée à mesdames 

Cécile Veillette et Diane Cournoyer qui font 

désormais partie du C. A. Un message de 

reconnaissance et de gratitude est adressé à mesdames 

Jocelyne Bibeau, Mariette Pétrin et Solange Bérard 

pour votre travail, disponibilité, services rendus et 

accomplissement au cours de vos mandats respectifs 

au sein du conseil d’administration de l’Afeas 

Yamaska.  

 

À vous femmes collaboratrices 

Mesdames Lucie Roy et Louise Proulx ont agi à titre 

de présidente et secrétaire d’élections. Mesdames 

Gisèle Plante, Guylaine Lacouture, Sylvie Hébert, 

Diane Pelletier et Jocelyne Lapierre ont apporté leur 

aide à l’accueil tandis que madame Francine Théroux 

a grandement collaboré pour le service du repas.   

Merci à vous toutes pour votre précieuse contribution! 

 

Bienvenue aux quatre nouvelles membres  

Mesdames Sylvie Hamel, Gisèle Joyal, Anny Boisjoli 

et Josette Dubois ont rejoint les rangs de la grande 

famille Afeas Yamaska. C’est avec enthousiasme que 

nous vous accueillons!  
 

Soirée-reconnaissance 

L’activité a été un réel succès. Soixante-cinq 

participants se sont amusés en musique et en chansons 

avec le duo Lysanne et Gilbert. De plus une trentaine 

de cadeaux ont été offerts et ça, avec la collaboration 

de nos généreux commanditaires. 

Votre habituel soutien, nous l’apprécions  
 

 Buffet Yamaska; 

 Caisse Desjardins; 

 Érablière Durocher; 

 Les jardins du Paysan; 

 Les serres, « Au jardin de Laura »; 

 Les tisserandes de l’Afeas Yamaska; 

 Marché Richelieu Blanchette et Vincent; 

 Monique Arel, produits Avon; 

 Restaurant, Le Maska. 
 

Un merci spécial est pour vous tous!  

 

Invitation à toutes les femmes 
 

L’association féminine d’éducation et d’action sociale 

(Afeas) t’invite, toi la femme qui travaille à temps 

partiel ou à temps plein, toi la femme à la retraite, toi 

la femme de tout âge, à te joindre à notre mouvement 

qui a pour but de promouvoir la condition féminine et 

le mieux-être de la société. Quel que soit ton âge, on te 

garde une place! 
 

Si tu as 20 ans, on a besoin de ton enthousiasme; 

Si tu as 30 ans, on a besoin de ton dynamisme; 

Si tu as 40 ans, on a besoin de tes connaissances; 

Si tu as 50 ans, on a besoin de ta solidarité; 

Si tu as 60 ans, on a besoin de ta disponibilité; 

Si tu as 70 ans, on a besoin de ton expérience;  

Si tu as 80 ans et plus, on a besoin de ta sérénité. 

« ON TE GARDE UNE PLACE » 
 

Vous avez toutes les raisons d’adhérer ou de 

continuer, le succès de l’Afeas repose sur la 

participation de ses membres. Pour info : Diane 

450 789-2175 ou Cécile 450 789-0077. 
 

 

Le bingo-Afeas, c’est votre soirée le jeudi 24 août 

2017 
 

C’est un rendez-vous dès 17h à la salle Léo-Théroux. 

Nous vous invitons à réserver cette date et comptons 

sur votre présence et vous disons merci pour votre 

intérêt! 
 

Mes salutations, 
 

Diane Bibeau 

Présidente 
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Organismes (suite) 

       Vie paroissiale 
 

Bilan financier 2016 

Paroisse Saint-Michel - Yamaska 
 

REVENUS ET DÉPENSES POUR L'ANNÉE 2016 

Célébrations (messes, sépultures, quêtes et mariages)

             39 086,75 $ 

Pastorale/liturgie (animation liturgique, aide au 

ministère, sacristie, gratifications          38 008,96 $ 

Courants (luminaires, prions, feuillet paroissial et 

extraits)             14 670,80 $ 

Autres (revenus d'intérêts, location, activité de 

financement, inhumation  d'urne, divers)  

         21 937,63 $ 

TOTAL DES REVENUS         113 704,14 $ 
 

DÉPENSES 

Rémunération (salaires et avantages sociaux)  

28 161,82 $ 

Pastorale/liturgie (animation liturgique, aide au 

ministère, sacristie, gratifications,  

luminaires, hosties, vin, prions et feuillet paroissial

             17 816,36 $ 

Énergie (chauffage et électricité)  

             29 231,20 $ 

Frais de bureau (téléphone, câble et fourniture de 

bureau)               4 525,64 $ 

Assurances/contribution (assurances moins ristourne 

d'assurance, taxe du diocèse)          22 718,77 $ 

Entretien (ordinaire, déneigement et entretien terrain)

             21 731,26 $ 

Autres (frais de déplacement, ménagère, registre des 

entreprises, chancellerie, divers            3 620,64 $ 

TOTAL DES DÉPENSES         130 661,56 $ 

DÉFICIT POUR L'ANNÉE 2016       (16 957,42) $ 
 

BILAN POUR L'ANNÉE 2016 
ACTIF 

Encaisse             88 503,24 $ 

Parts sociales             15,00 $ 

TPS/TVQ à recevoir             3 537,85 $ 

Placements 

TOTAL DE L'ACTIF             92 056,09 $ 
PASSIF ET AVOIR 

Comptes à payer            15 382,00 $ 

Déficit pour l'année 2016        (16 957,42) $ 

Avoir du début            93 631,51 $ 
 

TOTAL DU PASSIF ET DE L'AVOIR      92 056,09 $ 
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Réflexions 
 

Depuis le regroupement des anciennes paroisses, 

Saint-Gérard-Majella, Saint-David et Yamaska, le 

1
er

 janvier 2013, les bilans financiers annuels étaient 

déficitaires. L’année financière 2016 est meilleure. 

La situation du déficit s’explique en partie, pour 

deux raisons principales : la perte du sentiment 

d’appartenance à la paroisse et la diminution de 

paroissiens pratiquants. Les défis sont là : pour faire 

grandir le sentiment d’appartenance à la Paroisse, il 

faut travailler le projet de proximité des paroissiens 

et paroissiennes, tel que proposé par le projet 

pastoral du diocèse de Nicolet. Le défi le plus grand 

est sans aucun doute la question de la pratique 

religieuse. Nous faisons cela comment ? Là est la 

vraie question. 

 

Plaque souvenir pour Mme Lucie 

Parenteau-Léveillée 
 

Le dimanche 18 juin prochain, si rien ne change, 

une plaque souvenir sera dévoilée à l’arrière de 

l’église pour souligner la participation de Mme 

Lucie Parenteau-Léveillée à titre de directrice de la 

chorale depuis plus de 50 ans, ainsi que la 

contribution de la Famille Parenteau depuis plus de 

150 ans au service de la Paroisse Saint-Michel – 

Yamaska. Invitation à toutes et tous à souligner cet 

événement à l’occasion de la messe du 18 juin à 

9h30.  

 

Célébrations des fins de 

semaine 
 

Au cours de la période de l’été, il 

peut arriver que je sois absent un 

dimanche ou l’autre; la célébration 

eucharistique peut être remplacée par une 

célébration de la Parole avec communion, on 

appelle cela Assemblée dominicale en attente de 

célébration eucharistique (ADACE); au niveau du 

diocèse, on cherche à former des personnes qui 

pourraient rendre ce service d’Église, animer des 

ADACE, si intéressées, veuillez communiquer au 

presbytère 450 789-2115. 
 

Lionel, prêtre-curé 
 



Organismes (suite) 

       Âge d’or 
 

Le 2 mai dernier, se tenait l’assemblée 

générale annuelle de notre club et nous avons 

eu le plaisir d’accueillir un nouveau membre : 

Mme Francine Laplante. Voici la composition 

du C.A. : 

 

Mme Nicole Benoit, présidente;  

M. Roger Théroux, vice-président;  

Mme Nancy Morinville, trésorière;  

Mme Francine Laplante, secrétaire;  

complété de trois administrateurs :  

Mme Cécile Pépin, Micheline Bibeau et  

M. Michel Benoit.  

 

Félicitations aux élus! 

 

Nous soulignons la fête des 

Pères par un dîner au poulet 

qui se tiendra le mardi, 6 juin 

à la salle Léo-Théroux suivi 

d’un après-midi de danse 

sous la direction musicale de 

M. Yvon Daunais. Il est essentiel de confirmer 

votre présence. Pour info : Nicole : 450 789-

2211 ou Roger 450 789-2203. Le coût des 

billets est de 10$ pour les membres et de 12$ 

pour les non-membres. Bienvenue à tous! 

 

Bonnes vacances ! Bel été! Revenez-nous en 

pleine forme en septembre prochain! Merci! 

 

Nicole Benoit 

Présidente 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos citoyens à l’honneur 
 

La fin du mois d'avril et le mois de mai ont été 

riches en événements qui ont permis à certains de 

nos citoyens de se démarquer.... 
 

- Tout d'abord, le 29 avril dernier, lors du dernier 

Gala du Mérite économique de Sorel-Tracy, Olivier 

de la Sablonnière de Service d'Arbres de la 

Sablonnière, une jeune entreprise de chez-nous 

s'est vu mériter le prix dans la catégorie 

Entrepreneur de services, volet de 10 employés et 

moins. Bravo Olivier, la qualité de ton travail est 

maintenant reconnue à travers la région! 
 

- Ensuite, le 4 mai, la jeune étudiante au secondaire, 

Émilie Beaudry, a reçu le mérite sportif 2016-2017 

comme meilleure joueuse d'impact en volleyball. 

Elle a aussi été nommée comme futur espoir 

féminin dans cette même discipline. Bravo Émilie, 

on va continuer à te suivre dans ton parcours 

sportif! 
 

- Finalement, le 10 mai dernier, Mme Gisèle et M. 

Gérard Théroux, ont fêté leur 65e anniversaire de 

mariage. Ils se sont rencontrés, il y a plus de 67 ans, 

alors qu'ils habitaient le même rang, soit celui du 

Bord-de-l'Eau-Est, lui à Yamaska et elle à St-David. 

La musique a toujours fait partie de leur vie, du 

début de leurs fréquentations jusqu'à maintenant. 

Même quelques-uns de leurs enfants les ont imités 

dans cette passion de la musique et de chant. Ils ont 

habité le rang du Bord-de-l'Eau-Est sur la ferme 

familiale pendant plus de 60 ans jusqu'à ce qu'ils 

s'installent à la résidence  Marquis de Tracy afin de 

prendre une retraite bien méritée. Leurs six enfants, 

sept petits-enfants et trois arrière-petits-enfants sont 

bien heureux d'avoir pu souligner cet heureux 

événement. Combien de maskoutains et 

maskoutaines ont en mémoire de bons et beaux 

moments vécus grâce aux talents de musicien de M. 

Gérard avec le groupe Les Oiseaux Bleus et des 

services de traiteur de Mme Gisèle de Buffet 

Yamaska qui est maintenant propriété de leur fille 

Francine! Félicitations à vous deux et nous vous 

souhaitons encore beaucoup d'années de bonheur 

ensemble!  
 

Diane De Tonnancourt  

Conseillère municipale d'Yamaska                         9 


